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ARTICLE

1l - BUuT DE LA CONVENTION

1.01

LE BUT DE CETTE CONVENTION COLLECTIVE
EST DE MAINTENIR DES RELATIONS HARMONI-
EUSES ENTRE LA COMPAGNIE ET SES EMPLOYES,
DE DEFINIR D'UNE FAGCON PLUS CLAIRE LES
HEURES DE TRAVAIL, DE POURVOIR UNE ME-
THODE AMICALE DE REGLEMENT DES GRIEFS
QUI PEUVENT SURVENIR DE TEMPS EN TEMPS.
DE . PROMOUVOIR L’INTERET MUTUEL DE LA
COMPAGNIE ET DE SES EMPLOYES DE POUR-
VOIR AUX OPERATIONS DES AFFAIRES DE LA
COMPAGNIE DE METHODES QUI SERVIRONT LES
INTERETS DE L'INDUSTRIE, DE LA COMPA-
GNIE ET DE SES EMPLOYES, CONSIDERANT
QUE LE MAINTIEN DES BONS STANDARDS DE
SALAIRES ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL
DEPENDENT DES OPERATIONS EFFICACES DE
LA COMPAGNIE, L'UNION CONSENT A COOPE-
RER AVEC LA COMPAGNIE EN TOUT TEMPS,
SAUF S’'IL EST PREVU AUTREMENT DANS CET-
TE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL.,

A) DE MAINTENIR ET D’'AMELIORER LA QUA-
LITE DES PRODUITS ET DES DENREES
ACHETES ET VENDUS PAR LA COMPAGNIE.,
ET LA FOURNITURE ET SERVICE AUX
CLIENTS DE LA COMPAGNIE.

D'EVITER LA PERTE DES PRODUITS, DU
MATERIEL OU DE TEMPS ET/OU SORTIR
SANS AUTORISATION TELS PRODUITS.
DENREES ET MATERIAUX DE L’ENTREPOT
DE LA COMPAGNIE.,

D’AIDER A CONSERVER LES LIEUX DE

LA COMPAGNIE, LES CAMIONS ET AUTRES
VEHICULES LOUES PAR LA COMPAGNIE.,
PROPRES ET EN BON ORDRE.,

DE CONSERVER ET PROTEGER LA MACHI-
NERIE ET L’EQUIPEMENT.
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E) D’ASSURER QUE LES PRODUITS ET DEN-
REES LIVRES PAR LA COMPAGNIE A SES
CLIENTS SONT DE BONNE QUALITE ET DE
MAINTENIR DE BONNES RELATIONS AVEC
LES CLIENTS DE LA COMPAGNIE.,

IL EST RECONNU, EN VERTU DE CETTE
CONVENTION, QU’IL EST DE LA RESPONSA-
BILITE DE LA COMPAGNIE ET DE SES EM-
PLOYES DE COOPERER ENTIEREMENT, IN-
DIVIDUELLEMENT, ET COLLECTIVEMENT,
POUR LA PROMOTION DES CONDITIONS CI-
HAUT MENTIONNEES.

ARTICLE 2 - UNITE DE NEGOCIATION

2,01

ARTICLE 3 -

L’EMPLOYEUR RECONNAIT L‘UNION COMME LE
SEUL AGENT NEGOCIATEUR POUR LES EMPLOYES
POUR LESQUELS L'UNION A ETE ACCREDITEE.

DROITS MUTUELS

3.01

SUJET AUX STIPULATIONS DE CETTE CONVEN-
TION, L'UNION RECONNAIT QUE C’EST LE
DROIT DE LA COMPAGNIE D’'ADMINISTRER SON
ENTREPRISE ET DIRIGER LE TRAVAIL DE SES
EMPLOYES, Y COMPRIS LE DROIT D'EMBAU-
CHER, DE PROMOUVOIR, DE RETROGRADER, DE
SUSPENDRE, DE CONGEDIER POUR JUSTE(S)
CAUSE(S), DE METTRE A PIED, D’ASSIGNER
LES EQUIPES ET LES OCCUPATIONS, DE PER-
MUTER LES EMPLOYES D'UN DEPARTEMENT A UN
AUTRE, D’AUGMENTER OU DE DIMINUER LA
FORCE DU TRAVAIL, DE DETERMINER LES PRO-
DUITS A ETRE MANIPULES, TRAITES OU MANU-
FACTURES, DE DETERMINER LA CEDULE DE
PRODUCTION ET LES METHODES, LES MOYENS
DE PRODUCTION ET LA MANIPULATION DES
PRODUITS DE LA COMPAGNIE. AUCUNE ACTI-
VITE SYNDICALE N'AURA LIEU SUR LES TER-
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3.02

3.03

3.04

3,05

HEURES DE TRAVAIL, SAUF TEL QU’ENTENDU
SPECIFIQUEMENT EN VERTU DE CETTE CON-
VENTION,

S1 LA COMPAGNIE DESIRE BENEFICIER DE SON
DROIT DE DISCIPLINER OU DE CONGEDIER SES
EMPLOYES POUR CAUSE LEGITIME, ELLE SERA
SUJETTE A LA PROCEDURE DE GRIEF. CEPEN-
DANT, CECI NE DEVRA PAS ETRE EN OPPOSI-
TION AVEC LE DROIT DE L'EMPLOYEUR DE
DISCIPLINER OU CONGEDIER, SUJET AUX
DROITS DE L'UNION D'EXIGER LA PREUVE SI
LA PROCEDURE DE GRIEF EST INSTITUEE.

L'EMPLOYEUR NE DEVRA PAS DONNER INSTRUC-
TIONS A SES EMPLOYES DE TRAVERSER UNE
LIGNE DE PIQUETAGE LEGALE DE L'UNION

DES TEAMSTERS OU DE CHARGER OU DECHAR-
GER DU FRET A TOUTE ENTREPRISE DIRECTE-
MENT CONCERNEE DANS UNE GREVE LEGALE DE
L’UNION DES TEAMSTERS ET OU LE FAIT DE
TRAVERSER LADITE LIGNE POURRAIT ETRE LA
CAUEEEDE DANGER A LA SANTE ET A LA PRO-
PRIETE.

AUCUN EMPLOYE NE DEVRA ETRE DEMANDE OU
PERMIS DE FAIRE DES ENTENTES INDIVIDUEL-
LES AVEC L'EMPLOYEUR PENDANT LA DUREE

DE CETTE CONVENTION, QUI ENTRERAIENT EN
CONFLIT AVEC LES STIPULATIONS DE CETTE
CONVENTION COLLECTIVE.

TRANSFERT :

LA FUTURE ALIENATION OU OPERATION PAR UN
AUTRE, EN TOTALITE OU EN PARTIE., DE
L'ENTREPRISE DE L'EMPLOYEUR AUTREMENT
QUE PAR VENTE EN JUSTICE, NE DEVRA PAS
INVALIDER L’ACCREDITATION EMISE PAR LA
COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DU
QUEBEC, LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRA-
VAIL, OU L'EXECUTION D'UNE CONVENTION
COLLECTIVE DE TRAVAIL.,
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DETECTEUR DE MENSONGES:

LA COMPAGNIE NE DEVRA PAS OBLIGER UN
EMPLOYE ET/OU UN APPLICANT POUR UN
EMPLOI A PASSER UN TEST POLYGRAPHIQUE
OU TOUTE AUTRE FORME DE DETECTEUR DE
MENSONGES, A MOINS QUE L’EMPLOYE NE
SOIT CONSENTANT,

LA COMPAGNIE DEVRA DONNER UN AVIS D'AU
MOINS CINQ@ (5) JOURS OUVRABLES AVANT
LA MISE-A-PIED D’UN EMPLOYE.

ARTICLE 4 - DROITS DE L'AGENT D’AFFAIRES

4,01 L'AGENT D'AFFAIRES DE L’UNION AURA LA
PERMISSION D’'ENTRER SUR LES LIEUX DE
L'EMPLOYEUR, A DUREE ET FREQUENCE RAI-
SONNABLES, EN AUTANT QU'IL N’'INTERVIENNE
PAS DANS LES OPERATIONS NORMALES ET
QU’'IL AIT DONNE UN AVIS RAISONNABLE A
L'EMPLOYEUR DE SON INTENTION D'ENTRER
SUR LES LIEUX.

ARTICLE 5 - CAPITAINES

5.01 LE CAPITAINE ET/0U L’'ASSISTANT CAPITAINE
D’'ATELIER SERA CHOISI PARMI LES EMPLOYES
EN ACCORD AVEC LES REGLEMENTS DE L'UNION
ET SES FONCTIONS SERONT DE REPRESENTER
LES EMPLOYES DANS L’'ADMINISTRATION DES
STIPULATIONS DE CETTE CONVENTION. LA
COMPAGNIE SERA NOTIFIEE, PAR ECRIT, DU
NOM DU CAPITAINE ET/0U L’ASSISTANT CAPI-
TAINE AINSI CHOISI.

LE CAPITAINE ET/0U L’'ASSISTANT CAPITAINE
N’AURA PAS AUTORITE DE VIOLER, ALTERER,
AMENDER OU CHANGER AUTREMENT TOUTE PARTIE
DE CETTE CONVENTION,




ARTICLE
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LA COMPAGNIE DEVRA INFORMER LE CAPITAI-
NE ET/0U L’ASSISTANT CAPITAINE AVANT

DE METTRE A PIED DES EMPLOYES, ET DE
TOUS LES CHANGEMENTS DANS LE PERSONNEL
COUVERT PAR CETTE CONVENTION, ET AUSSI
DE L'INFORMER DU NOM DE TOUS LES NOU-
VEAUX EMPLOYES AU MOMENT DE LEUR EMBAU-
CHAGE. CETTE INFORMATION SERA CONSIDE-
REE CONFIDENTIELLE,

LE CAPITAINE JOUIRA D'UNE SUPER-ANCIEN-
NETE ADVENANT DES MISES-A-PIED SEULE-
MENT, EN AUTANT QU'IL PUISSE ACCOMPLIR
LE TRAVAIL DISPONIBLE.

IL SERA ACCORDE AU CAPITAINE OU L'ASSIS-
TANT CAPITAINE ET CECI AVEC LA PERMIS-
SION DE SON CONTREMAITRE, UNE PERIODE

DE 10 A 15 MINUTES PENDANT LES HEURES

DE TRAVAIL POUR LUI PERMETTRE DE PREN-
DRE SOIN DES GRIEFS. ASSISTER AUX AS-
SEMBLEES DE NEGOCIATION, ETC.., SANS
PERTE DE SALAIRE.

A CHAQUE ANNEE DE LA CONVENTION, LE CA-
PITAINE SE VERRA ACCORDE JUSQU'A DEUX
(2) JOURS DE CONGE AVEC PAIE AFIN D'AS-
SISTER AUX PROGRAMMES D’EDUCATION ET/
OU D'INFORMATION ORGANISES PAR L'UNION.

LORSQU'UN EMPLOYE EST APPELE AU BUREAU
D’UN SUPERIEUR CONCERNANT UNE MESURE
DISCIPLINAIRE, IL POURRA SE FAIRE AC-
COMPAGNER PAR SON CAPITAINE OU SON
ASSISTANT CAPITAINE D'UNION.

TABLEAU D'AFFICHAGE

6.01

L'EMPLOYEUR CONSENT DE PERMETTRE L'AF-
FICHAGE D’AVIS DES ASSEMBLEES DE L'U-
NION SUR LE TABLEAU D’AFFICHAGE DE LA
COMPAGNIE QUI DEVRA ETRE PLACE DANS UN
ENDROIT BIEN EN VUE ET DISPONIBLE POUR
TOUS LES EMPLOYES.,




ARTICLE

/ -

PROCEDURE DE GRIEFS

/.01

ARTICLE

8 -

SI UN GRIEF AFFECTE LE TAUX DE PAIE,
TOUTE DECISION RENDUE MAINTENANT LE
GRIEF DEVRA ETRE RETROACTIVE A LA DATE
OU LE GRIEF A ETE SOUMIS PAR ECRIT EN
PREMIER LIEU.

TOUTE DIFFERENCE D’ INTERPRETATION OU
VIOLATION DE TOUTE CLAUSE DE CETTE CON-
VENTION PAR L’EMPLOYEUR AUSSI BIEN QUE'
TOUTE PLAINTE SE RAPPORTANT AUX CONDI-
TIONS DE TRAVAIL DEVRA ETRE CONSIDEREE
COMME UN GRIEF,

L’EMPLOYE CONCERNE, SON REPRESENTANT
D'ATELIER, OU SON AGENT D'AFFAIRES DE-
VRONT EN PREMIER LIEU SOUMETTRE LE GRIEF
A UN OFFICIER DE LA COMPAGNIE DONT LA
DECISION DEVRA ETRE RENDUE DANS LES CINQ
(5) JOURS OUVRABLES. CEPENDANT, AUCUN
GRIEF NE DEVRA ETRE CONSIDERE A MOINS
QU'IL AIT ETE SOUMIS A L'EMPLOYEUR PAR
ECRIT DANS LESDITS CINQ (5) JOURS DE

LA DATE DU SUPPOSE GRIEF. SI LES OFFI-
CIERS DE LA COMPAGNIE FONT DEFAUT DE
RENDRE UNE DECISION DANS MOINS DE CINQ
(5) JOURS DE TRAVAIL OU SI LADITE
DECISION EST INACCEPTABLE, L'UNION DE-
VRA REFERER LE GRIEF A L’ARBITRAGE.,

ARBITRAGE

8.01

A DEFAUT D'UN REGLEMENT SATISFAISANT
D’'APRES LA PROCEDURE MENTIONNEE A L'AR-
TICLE 7, LE GRIEF DEVRA ETRE REFERE A UN
ARBITRE DONT LA DECISION DEVRA ETRE
CONSIDEREE COMME FINALE ET SANS APPEL
POUR LA DUREE DE CETTE CONVENTION., CE-
PENDANT, LEDIT ARBITRE NE DEVRA PAS
AVOIR LE DROIT D’AMENDER, CHANGER OU
MODIFIER TOUTE CLAUSE OU ARTICLE DE CET-
TE CONVENTION,




ARTICLE
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L’UNION ET LA COMPAGNIE DEVRONT S’ENTEN-
DRE MUTUELLEMENT SUR LE CHOIX D’UN AR-
BITRE. SI AUCUNE ENTENTE N’EST INTER-
VENUE, ALORS LE MINISTERE DU TRAVAIL

DE LA PROVINCE DE QUEBEC DEVRA ET SERA
DEMANDE D’APPOINTER UN ARBITRE., LES
FRAIS DE L’ARBITRE SERONT PAYES PAR LES
PARTIES, A PART EGALE.

S1 PENDANT LA DUREE DE CETTE CONVENTION,
LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QUE-
BEC ACCEPTE DE PAYER LES FRAIS ET/OU
DEPENSES DE L'ARBITRE, IL EST MUTUELLE-
MENT ENTENDU QUE LESDITS PAIEMENTS SE-
RONT REQUIS DU GOUVERNEMENT.

ANCIENNETE

9.01

TOUS LES NOUVEAUX EMPLOYES DEVRONT ETRE
CONSIDERES A L’'ESSAI POUR UNE PERIODE
DE HUIT (8) SEMAINES A PARTIR DE LA DA-
TE DE LEUR EMBAUCHAGE,

L’ANCIENNETE DE CHAQUE EMPLOYE COUVERT
PAR CETTE CONVENTION COLLECTIVE DE TRA-
VAIL DEVRA ETRE ETABLIE A PARTIR DE LA
DATE DE LEUR EMBAUCHAGE ET ELLE DEVRA
CESSER DANS LES CAS SUIVANTS:

1., SEPARATION VOLONTAIRE DE L'EMPLOI;

2, CONGEDIEMENT POUR CAUSE;

3. SI LE SALARIE NE SE RAPPORTE PAS AU
TRAVAIL DANS LES TROIS (3) JOURS
QUI SUIVENT LE RAPPEL AU TRAVAIL;

4, APRES DEUX (2) ANS, DANS LES CAS DE
MALADIE OU ACCIDENT, QUI N'EST PAS
ACCIDENT INDUSTRIEL.
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DANS LES CAS DE MISES-A-PIED, DE PROMO-
TIONS OU DE REENGAGEMENTS, L'EMPLOYEUR
CONSIDERERA LE FACTEUR DE LA DUREE DE
SERVICES CONTINUS., EN AUTANT QUE LES
SALARIES QUI RESTENT ON L'HABILETE DE
FAIRE LE TRAVAIL DISPONIBLE.

DANS LES CAS D’ABSENCES DUES A LA MALA-
DIE OU LESIONS CORPORELLES, LE DROIT
D’ANCIENNETE NE DEVRA PAS ETRE AFFECTE,
SAUF QU’APRES UNE PERIODE DE SIX (6)
MOIS D’ABSENCE, L’EMPLOYE DEVRA REMPLA-
CER LE MOINS ANCIEN DE SA CLASSIFICATION
LORS DE SON RETOUR, ET CECI SANS PERDRE
D'ANCIENNETE. LES RECORDS D'EMPLOI

POUR ETABLIR LA DUREE DE SERVICE DEVRONT
ETRE DISPONIBLES A L’AGENT D’AFFAIRES
POUR EXAMEN A INTERVALLES RAISONNABLES.
A LA CONDITION QUE L'AGENT D'AFFAIRES
AIT DONNE UN AVIS RAISONNABLE A L’EM-
PLOYEUR DE SON INTENTION D'EXAMINER TELS
RECORDS.

AVIS DE RAPPEL D’'EMPLOYES MIS A PIED:

A) DANS L’EVENTUALITE D'UN RAPPEL, L'EM
PLOYE MIS A PIED DEVRA RECEVOIR UN
AVIS DE RAPPEL PAR ECRIT, COURRIER
RECOMMANDE OU CERTIFIE, ENVOYE A LA
DERNIERE ADRESSE QU’IL AURA DONNEE
A SON EMPLOYEUR. APRES LIVRAISON
DUDIT AVIS, L'EMPLOYE DEVRA NOTIFIER
SON EMPLOYEUR DANS LES VINGT-QUATRE
(24) HEURES DE SON INTENTION DE RE-
TOURNER AU TRAVAIL DANS LES QUARAN-
TE-HUIT (48) HEURES, DIMANCHES ET
JOURS DE FETES EXCLUS. DANS L‘EVEN-
TUALITE OU L'EMPLOYE FAIT DEFAUT DE
SE CONFORMER A LA PROCEDURE CI-HAUT
MENTIONNEE, IL DEVRA ETRE CONSIDERE
COMME AYANT VOLONTAIREMENT RESIGNE,
EXCEPTE DANS LES CAS DE MALADIE,
PROUVEE PAR UN CERTIFICAT,
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UN EMPLOYE RAPPELE APRES PLUS D'UNE
HEURE DU COMMENCEMENT REGULIER D’UNE
EQUIPE, SE VERRA ALLOUE UNE GARANTIE
DE NEUF (9) HEURES DE TRAVAIL AVEC
PAIE.

S’IL ARRIVE QUE L'EMPLOYEUR CONSIDERE LA
NECESSITE EN TOUT TEMPS DE METTRE A PIED
UNE CLASSIFICATION COMPLETE D'EMPLOYES,
UN AVIS D’UNE TELLE INTENTION DEVRA ETRE
DONNE A L'UNION DANS AU MOINS TROIS (3)
JOURS OUVRABLES AVANT LA DATE EFFECTIVE
DE LADITE MISE-A-PIED AFIN QUE LE REPRE-
SENTANT DE L’UNION PUISSE ET DEVRA AVOIR
L’OPPORTUNITE DE DISCUTER AVEC LA DIREC-
TION DURANT LEDIT INTERVALLE DE TOUTE
CAUSE D'INJUSTICE QUI POURRAIT SURVENIR
A CAUSE DE LADITE MISE-A-PIED. DANS TELS
CAS, LE REPRESENTANT DE L'UNION DEVRA
AVOIR ACCES AUX RECORDS D'EMPLOI, CECI,
CEPENDANT., NE DE'RA PAS PRIVER D'’AUCUNE
FACON LE DROIf DE L'EMPLOYEUR D'ADMINIS-
TRER SON COMMERCE A LA FACON QU’'IL JUGE-
RA LA MEILLEURE.

ARTICLE 10 - PERMISSION D’'ABSENCE

10.01 LA COMPAGNIE PEUT ACCORDER UN CONGE PAR
ECRIT. TOUTE PERSONNE ABSENTE AVEC TEL-
LE PERMISSION ECRITE NE SERA PAS CONSI-
DEREE COMME MISE A PIED ET SON ANCIEN-
NETE CONTINUERA DE S’ACCUMULER PENDANT
SON ABSENCE.

LA COMPAGNIE ACCORDERA UN CONGE SANS
PAIE A PAS PLUS D'UN (1) EMPLOYE A LA
FOIS POUR ASSISTER A LA CONVENTION DE
L’UNION, ET TEL CONGE NE SERA PAS POUR
UNE PERIODE DE PLUS DE SEPT (7) JOURS
DE CALENDRIER. L’UNION NOTIFIERA LA
COMPAGNIE AU MOINS UNE (1) SEMAINE
AVANT LA DATE DE LA CONVENTION.
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ARTICLE 11 - COTISATIONS SYNDICALES ET INITIATION

11.01 CHAQUE EMPLOYE INCLUS DANS L’UNITE DE
NEGOCIATION DOIT, COMME CONDITION D’EM-
PLOI, DEVENIR ET RESTER MEMBRE EN REGLES
DE L'UNION.

CHAQUE NOUVEL EMPLOYE DOIT, COMME CON-
DITION D’EMPLOI, DEVENIR ET RESTER MEM-
BRE EN REGLES DE L’UNION APRES LE TREN-
TIEME (30I1EME) JOUR, ET CE, A COMPTER
DE SON PREMIER JOUR D’EMPLOI AVEC LA
COMPAGNIE,

LA COMPAGNIE DEDUIRA HEBDOMADAIREMENT
LES COTISATIONS SYNDICALES DE LA PAIE
DES EMPLOYES, AU MONTANT ETABLI PAR LE
COMITE EXECUTIF DU LOCAL, EN ACCORD
AVEC LES REGLEMENTS DU LOCAL.

LA COMPAGNIE DEDUIRA LES FRAIS D'INITIA-
TION DE LA PAIE D'UN NOUVEL EMPLOYE

APRES QUE TEL EMPLOYE AIT COMPLETE LA
PERIODE DE TRENTE (30) JOURS, TEL QUE
SPECIFIE AU 11,02 PLUS HAUT, AU MONTANT
ETABLI PAR LE COMITE EXECUTIF DU LOCAL

ET EN ACCORD AVEC LES REGLEMENTS DU LOCAL.

LA COMPAGNIE DEVRA, DES L‘'EMBAUCHAGE
D’UN NOUVEL EMPLOYE, FAIRE SIGNER UN TEL
EMPLOYE SA CARTE D'ADHESION ET LA FOR-
MULE DE RETENUE SYNDICALE ET ACHEMINE-
R&ULA CARTE D'ADHESION AU BUREAU DE

L UNION.

LA COMPAGNIE ACHEMINERA TELLES DEDUCTIONS
AU BUREAU DU LOCAL, ACCOMPAGNEES D'’UNE
LISTE DE TOUS LES EMPLOYES AVEC CHAQUE
MONTANT DEDUIT ET NON DEDUIT. TELLE
LISTE SERA ENVOYEE, PAR COURRIER POSTAL,
AU BUREAU DE L'UNION, PAS PLUS TARD QUE
LE QUINZIEME (15E) JOUR DE CHAQUE MOIS.




ARTICLE 12 -
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SI UN EMPLOYE EST ABSENT OU EN VACANCES
OU A CAUSE DE MALADIE AU MOMENT OU SES
DROITS D’ENTREE, SES CONTRIBUTIONS SYN-
DICALES ET AUTRES DEVRAIENT ETRE DE-
DUITES, LESDITES DEDUCTIONS DEVRONT

ETRE FAITES SUR LA PREMIERE PAIE COMPLE-
TE QUE LEDIT EMPLOYE RECEVRA SUIVANT

SON RETOUR AU TRAVAIL,

CONGEDIEMENT - AVIS ET MESURES DISCIPLINAIRES

12.01

TOUT EMPLOYE CONGEDIE DEVRA ETRE PAYE
AU COMPLET TOUS LES SALAIRES QUI LUI
SONT DOUS PAR L'EMPLOYEUR, Y COMPRIS SA
PAIE DE VACANCES, AUSSITOT QUE POSSIBLE
DANS LES CINQ (5) JOURS DE LA DATE DE
SON CONGEDIEMENT. UNE RECLAMATION PAR
UN EMPLOYE QU’IL A ETE INJUSTEMENT CONGE-
CONGEDIE OU REMERCIE DE SES SERVICES
DEVRA ETRE CONSIDEREE COMME UN GRIEF A
ETRE SOUMIS PAR ECRIT TEL QUE DECRIT
DANS LA PROCEDURE DE GRIEF.

REINTEGRATION D’UN EMPLOYE CONGEDIE A TORT:

TOUT EMPLOYE TROUVE PAR ARBITRAGE D’AVOIR
ETE CONGEDIE INJUSTEMENT DEVRA ETRE RE-
INTEGRE DANS SES FONCTIONS QUARANTE-

HUIT (48) HEURES SUIVANT LA DECISION DE
L'ABITRE AVEC COMPENSATION RETROACTIVE

OU AUTRES DOMMAGES, A MOINS QUE L'ARBI-
TRE EN DECIDE AUTREMENT.

L'ARBITRE AURA LE DROIT DANS LES CAS DE
CONGEDIEMENTS D’ANNULER LE CONGEDIEMENT
POUR UNE SUSPENSION S’IL JUGE QUE_LE
CONGEDIEMENT A ETE TROP SEVERE. DANS
LE CAS DE SUSPENSION L’ARBITRE AURA LE
DROIT, S’'IL JUGE QUE LA DUREE DE LA
SUSPENSION A ETE TROP SEVERE, DE LA
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12.03(SUITE) v 4.+, .REDUIRE A UNE SUSPENSION MOINDRE

12,04

12.05

ARTICLE 13 -

OU DE L’ANNULER.,

TOUT EMPLOYE SUSPENDU OU CONGEDIE A
L'EXTERIEUR DE SON TERMINUS DE BASE DE-
VRA ETRE FOURNI LA TRANSPORTATION NECES-
SAIRE POUR REVENIR A SON TERMINUS DE
BASE SANS PERTE DE SALAIRE.

TOUT AVIS ET/0U MESURE DISCIPLINAIRE
SERONT DETRUIT APRES UN (1) AN DE L'IN-
CIDENT ET NE POURRONT ETRE SOULEVE

LORS D'AUDITION DE GRIEF EN ARBITRAGE.

EQUIPEMENT

13.01

13.02

13,03

AUCUN EMPLOYE NE DEVRA ETRE FORCE DE
MANIPULER DE L'EQUIPEMENT QUI N'EST PAS
EN BON ETAT DE MARCHE ET DE SECURITE

ET PROPREMENT EQUIPE, IL DEVRA ETRE

DU DEVOIR DE _L'EMPLOYE DE RAPPORTER
PROMPTEMENT A SON EMPLOYEUR, PAR ECRIT,
TOUTE DEFECTUOSITE DANS L'EQUIPEMENT.

CONSIDERANT LE BIEN-ETRE ET LA SECURITE
DU CHAUFFEUR, L’'EMPLOYEUR ET L‘UNION
CONSENTENT QUE TOUS LES VEHICULES
SERONT EQUIPES DE CHAUFFERETTES, DEGI-
VREURS, SIGNAUX DE DIRECTION, LUMIERES
DE DEGAGEMENT «FLAPS», ESSUIE-GLACES.,
ET D'UN MIROIR DE HUIT (8) POUCES DE
CHAQUE COTE DU VEHICULE.

SI TOUT EMPLOYE QUI REGOIT L'ORDRE DE SON
EMPLOYEUR D'OPERER UN VEHICULE DONT LA
CHARGE EST EN EXCES DE LA PESANTEUR LI-
MITE LEGALE, OU SI TOUT EMPLOYE QUI
RECOIT L'ORDRE DE SON EMPLOYEUR DE STA-
TIONNER DANS UN ENDROIT DEFENDU, L’EM-
PLOYEUR SERA RESPONSABLE POUR L’INFRAC-
TION.




13.04

13.05

13,06

el d3

IL EST A L'AVANTAGE MUTUEL DE L’EMPLOYEUR
ET DE SES EMPLOYES DE MAINTENIR TOUTES
PIECES D’EQUIPEMENT EN BONNE CONDITION,

AVANT DE PARTIR AVEC SON EQUIPEMENT., IL
EST DU DEVOIR DE L'EMPLOYE DE RAPPORTER
PROMPTEMENT PAR ECRIT TOUTE PIECE D'E-
QUIPEMENT DEFECTUEUSE. POUR CE_FAIRE,
LA COMPAGNIE INSTITUERA UN SYSTEME DE
$éﬁgg$T OU IL N'EN EXISTE PAS PRESEN-

UN EMPLOYE POURRA REFUSER D’OPERER TOUTE
PIECE D'EQUIPEMENT MAIS DEVRA DONNER UN
DELAI RAISONNABLE POUR QUE L‘'EMPLOYEUR
PUISSE FAIRE LES REPARATIONS NECESSAIRES
A TOUTE PIECE D'EQUIPEMENT DEFECTUEUSE
OU HASARDEUSE.

UN EMPLOYE QUI NEGLIGERAIT DE RAPPORTER
UNE DEFECTUOSITE SUR SON EQUIPEMENT AU
MOMENT DE LA REMISE, A LA FIN DE LA
JOURNEE, POURRAIT RECEVOIR UN AVIS DISCI-
PLINAIRE.

LA RESPONSABILITE DE TOUTES LES DECISIONS
EN CE QUI CONCERNE L'ETAT DE ROULEMENT
DES VEHICULES OU EQUIPEMENTS REPOSERA

SUR LES DECISIONS DU REPRESENTANT DE LA
COMPAGNIE .

LES EMPLOYES QUI SONT APPELES A TRAVAIL-
LER SUR UNE PIECE D'EQUIPEMENT NOUVEAU
DEVRONT RECEVOIR UN ENTRAINEMENT ADEQUAT
SANS PERTE DE SALAIRE.

CHAQUE CAMION DEVRA ETRE EQUIPE D'UN
CHARIOT (DIABLE). LA COMPAGNIE VERRA

A INSTALLER UN SYSTEME DE CONTROLE AFIN
QUE L'EMPLOYE NE SOIT RESPONSABLE DE
SON CHARIOT (DIABLE) QUE DURANT LES
HEURES DONT IL EST APPELE A S’EN SERVIR.
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ARTICLE 14 - EXAMEN MEDICAL

14,01

A TOUT EXAMEN MEDICAL REQUIS PAR L'EM-
PLOYEUR, LES EMPLOYES DEVRONT S’Y CON-
FORMER PROMPTEMENT, A CONDITION QUE
L’EMPLOYEUR PAIE LES FRAIS DE TELS EXA-
MINATEURS. L’EMPLOYEUR SE RESERVE LE
DROIT DE CHOISIR SON PROPRE MEDECIN ET
SI L'UNION, DANS SON OPINION, CROIT QuU’
UNE INJUSTICE A ETE COMMISE ENVERS UN
EMPLOYE, POURRA FAIRE REEXAMINER LEDIT
EMPLOYE AUX FRAIS DE L’UNION, PAR SON
PROPRE MEDECIN.

SI UN EMPLOYE SUBIT UN EXAMEN MEDICAL

A LA REQUETE DE SON EMPLOYEUR, IL DEVRA
RECEVOIR TROIS (3) JOURS D'AVIS ET DEVRA
ETRE PAYE POUR TOUT TEMPS DEPENSE POUR
LEDIT EXAMEN, PEU IMPORTE SI LEDIT EXA-
MEN A LIEU DURANT LES HEURES DE TRAVAIL
OU NON.

LE TEMPS DEPENSE PAR UN EMPLOYE DANS UN
CAS D’'ACCIDENT DANS L’ACCOMPLISSEMENT

DE SES DEVOIRS, POUR VOIR UN MEDECIN,
DEVRA ETRE PAYE A SON TAUX HORAIRE REGU-
LIER PAR L’'EMPLOYEUR JUSQU'A LA FIN DE
SON EQUIPE,

UN EMPLOYE QUI EST INVALIDE DU A UN AC-
CIDENT DE TRAVAIL ET QUI A AU MOINS SIX
(6) MOIS D'ANCIENNETE RECEVRA L'EQUIVA-
LENT DE LA COMPENSATION DE LA COMMISSION
DES ACCIDENTS DE TRAVAIL, POURVU QUE
L'EMPLOYE SIGNE, A LA DEMANDE DE LA Com-
PAGNIE, LES FORMULES NECESSAIRES AFIN

QUE TOUT ARGENT QUI CORRESPOND AU MON-
TANT VERSE PAR LA COMPAGNIE SOIT REMBOUR-
SE A CETTE DERNIERE.




ARTICLE 15 - MAINTIEN DES PRIVILEGES

15,01

TOUT EMPLOYE BENEFICIANT DE CONDITIONS
DE TRAVAIL PLUS FAVORABLES QUE CELLES
STIPULEES DANS CE CONTRAT DEVRA CONTI-
NUER A EN BENEFICIER ET TOUT EMPLOYE
RECEVANT PRESENTEMENT DES TAUX DE SALAI-
RES PLUS ELEVES QUE CEUX MENTIONNES

DANS CE CONTRAT NE SUBIRA PAS DE DIMI-
NUTION LORS DE LA SIGNATURE DE CETTE
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL.

TOUS AUTRES PRIVILEGES TELS QUE: PERMIS
DE MALADIE, PERMIS D’'ABSENCE SPECIAL.,
AUTRES PERMIS D’ABSENCE ET LE RESTE,
DONNES VOLONTAIREMENT PAR L’EMPLOYEUR
DEVRONT ETRE MAINTENUS.

LES EMPLOYES QUI SERONT TEMPORAIREMENT
CHANGES, A LA DEMANDE DE LA COMPAGNIE,
DE LEUR TRAVAIL REGULIER A UN AUTRE
POUR LEQUEL LA CEDULE DE SALAIRE EST
PLUS ELEVEE, SERONT PAYES LE TAUX LE
PLUS ELEVE POUR TOUT TEMPS QU'ILS SE-
RONT AFFECTES AU DIT TRAVAIL TEMPORAIRE.
CEPENDANT, LES EMPLOYES QUI SERONT TEM-
PORAIREMENT PERMUTES DE LEUR TRAVAIL
REGULIER A UN TRAVAIL REGULIER OU LE
TAUX EST INFERIEUR NE DEVRONT PAS SU-
BIR DE DEDUCTION DANS LEUR SALAIRE OU
DANS LEUR TAUX A MOINS QUE LEDIT TRA-
VAIL TEMPORAIRE EXCEDE CINQ (5) JOURS
CONSECUTIFS.,

DANS L'EVENTUALITE OU UN EMPLOYE QUI
OPERE UNE PIECE D'EQUIPEMENT TELLE QUE
LIFT TRUCK» ET QUI EST SUR UNE BASE
D'ENTRAINEMENT (N’EXEDANT PAS 30 JOURS)
DE CETTE PIECE D'EQUIPEMENT, SERA PAYE
AU TAUX REGULIER, APRES QUOI LEDIT EM-
PLOYE QUI AURA COMPLETE SON ENTRAINEMENT
ET QUALIFIE COMPETENT SERA PAYE AU TAUX
SELON LA CEDULE DE SALAIRE.
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15.04 L’UNION SE RESERVE LE DROIT DE NEGOCIER
AVEC L'EMPLOYEUR DES TAUX CONCERNANT DE
NOUVEAUX TYPES DE TRAVAIL OU D'EQUIPE-
MENTS NON MENTIONNES DANS CETTE CONVEN-
TION COLLECTIVE DE TRAVAIL.

15.05 A) L’EMPLOYEUR DEVRA, DANS LES SOIXANTE
(60) JOURS SUIVANT LA SIGNATURE DE
CETTE CONVENTION COLLECTIVE, PROCU-
RER UN ENDROIT ADEQUAT POUR LES
EMPLOYES, AFIN QU’ILS PUISSENT Y
MANGER, ET DEVRA INSTALLER DES AR-
MOIRES (LOCKERS) A LA DISPOSITION
DES EMPLOYES MEMBRES DE L'UNITE DE
NEGOCIATION.,

B) UNE FONTAINE A EAU SERA MISE A LA
DISPOSITION DES EMPLOYES.

ARTICLE 16 - MATERIEL HASARDEUX - EQUIPEMENT DE SECURITE
ET UNIFORMES

16.01 L’EMPLOYEUR DEVRA FOURNIR A SES EMPLOYES
TOUT L'EQUIPEMENT DE SECURITE NECESSAIRE
AINSI ET Y COMPRIS LES VETEMENTS SE RAT-
TACHANT AUX DIFFERENTES FONCTIONS QU’ILS
DEVRONT REMPLIR. SANS SE LIMITER AUX
GENERALITES, L’EMPLOYEUR DEVRA FOURNIR
LES VETEMENTS APPROPRIES TELS QUE: VETE-
MENT GENERAL, TABLIER OU JACQUETTE BLAN-
CHE, HABIT DE PLUIE, BOTTES DE CAOQUTCHOUC
ET GANTS. LE coOT D'ACHAT ET DE NETTOYAGE
DUDIT EQUIPEMENT ET/0OU VETEMENT DEVRA
ETRE SUPPORTE PAR L'EMPLOYEUR.

16.02 LA COMPAGNIE CONVIENT DE PAYER A CHAQUE
EMPLOYE DES BOTTINES DE SECURITE, AU
MOINS UNE FOIS L’AN. UN EMPLOYE QUI
QUITTE AVANT QU'UNE PERIODE DE SIX (6)
MOIS SE SOIT ECOULEE DEPUIS L’ACHAT DE
SES BOTTINES DEVRA REMBOURSER CINQUANTE
POUR CENT (50%) Du coOT DESDITES BOTTINES.




16.03

ARTICLE

L7 =
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UNIFORMES:
EFFECTIF LE 9 MARS 1982, LA COMPAGNIE
FOURNIRA AUX EMPLOYES AVEC UN (1) AN
DE SERVICE ET PLUS UN UNIFORME PAYE
PAR LA COMPAGNIE A_RAISON DE SOIXANTE-
QUINZE POUR CENT (75%) DU coOT(MINIMUN
$182.25 DEVANT ETRE LA PART DE LA CoM-
PAGNIE). CET UNIFORME COMPRENDRA:

1 COUPE VENT DE NYLON

1 GILET

2 PANTALONS

3 CHEMISES
QUI SERA RENOUVELABLE A LA DATE D’AN-
NIVERSAIRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE.

FETES PAYEES

17.01

LES FETES SUIVANTES SERONT CONSIDEREES
COMME ETANT DES FETES PAYEES ET NON
TRAVAILLEES:

JOUR DE L'AN

LENDEMAIN DU JOUR DE L'AN

LuNDI DE PAQUES

JOUR DE LA REINE VICTORIA

ST-JEAN BAPTISTE

FETE DU CANADA (1ER JUILLET)

FETE DU TRAVAIL

JOUR D'ACTION DE GRACES

JOUR DE NOEL

LENDEMAIN DE NOEL

VEILLE DE LA FETE ANNIVERSAIRE DE L’EM-
PLOYE.

DATE D’ANNIVERSAIRE DE L'EMPLOYE

CES FETES PAYEES SERONT TOUJOURS PAYEES
PEU IMPORTE LE JOUR DE LA SEMAINE SUR
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17.01(SUITE).+..,.LEQUEL LESDITES FETES PUISSENT

17.02

17.03

17.04

17.05

TOMBER. LORSQUE UNE OU PLUSIEURS DE
CES FETES TOMBENT SUR UNE JOURNEE DE
CONGE NORMAL DES EMPLOYES ELLES SERONT
REPORTEES AUX JOURNEES OUVRABLES PRE-
CEDANT ET/0OU SUIVANT LESDIT CONGES.

LES EMPLOYES COUVERTS PAR CE CONTRAT

QUI NE TRAVAILLERONT PAS CES FETES PAYEES
NON TRAVAILLEES RECEVRONT POUR CHACUNE
DES FETES LEUR TAUX HORAIRE MENTIONNE

A L'ARTICLE 25,

IL EST ENTENDU QUE LORSQUE LEDIT TRA-
VAIL SERA ACCOMPLI SUR LESDITS JOURS DE
FETES, LES EMPLOYES DEVRONT ETRE PAYES
TEMPS ET DEMI (1 1/2) POUR CHAQUE HEURE
TRAVAILLEE AVEC UN MINIMUM DE QUATRE (4)
HEURES. CE TEMPS SUPPLEMENTAIRE DEVRA
ETRE EN SURPLUS DU PAIEMENT DEPENDAMMENT
DE LA JOURNEE REGULIERE DE TRAVAIL 0O
LESDITES FETES TOMBENT. TOUT TRAVAIL EN
SUS DE QUATRE (4) HEURES DE TRAVAIL DANS
UNE JOURNEE OU UNE DESDITES FETES TOM-
BENT, DEVRA ETRE PAYE AU TAUX DE TEMPS
DOUBLE (2) EN SURPLUS DU PAIEMENT REGU-
LIER POUR LA FETE TEL QUE MENTIONNE CI-
HAUT .

DANS L’EVENTUALITE OU UNE OU PLUSIEURS
FETES PAYEES TOMBENT DURANT LA PERIODE
DE VACANCES D’'UN EMPLOYE, IL DEVRA LUI
ETRE ACCORDE SOIT UNE (1) JUOURNEE DE VA-
CANCES ADDITIONNELLE POUR CHAQUE FETE,
OU L'EQUIVALENT EN PAIEMENT AU CHOIX DE
L'EMPLOYEUR.

LES NOUVEAUX EMPLOYES N’AURONT PAS DROIT
A ETRE PAYES POUR LES FETES TOMBANT DU-
RANT LEUR PERIODE DE PROBATION DE HUIT
(8) SEMAINES DE LEUR DATE D’EMBAUCHAGE.




ARTICLE 18 -

vonl 18

AUCUN PAIEMENT NE SERA FAIT POUR LES
FETES CI-HAUT MENTIONNEES SI L'EMPLOYE
EST ABSENT LE JOUR OUVRABLE NORMAL PRE-
CEDANT OU LE JOUR NORMAL DE TRAVAIL SUI-
VANT LADITE FETE SAUF S’IL A DES RAISONS
VALAELES. LA PREUVE INCOMBERA A L'EM-
PLOYE.

VACANCES PAYEES

18.01

TOUS LES EMPLOYES QUI AURONT MOINS D'UN
(1) AN DE SERVICES AVEC LEUR EMPLOYEUR
DE/RONT AVOIR DROIT A DES VACANCES PA-
YEES ET CALCULEES A QUATRE POUR CENT
(4Z) DU TOTAL DE LEURS GAINS Y COMPRIS
LEUR INDEMNITE DE VACANCES A PARTIR DU
TEMPS OU ILS ONT COMMENCE AU TEMPS OU
ILS PRENNENT LEURS VACANCES ET LEURS
JOURS DE VACANCES SERONT DANS UNE PRO-
PORTION D'UNE (1) JOURNEE PAR MOIS DE
SERVICE, N’EXCEDANT PAS DIX (10) JOURS
OUVRABLES.

TOUS LES EMPLOYES AYANT UN (1) AN ET
MOINS DE CINQ (5) ANS DE SERVICES AVEC
LEUR EMPLOYEUR AURONT DROIT A DES VA-
CANCES ANNUELLES DE DEUX (2) SEMAINES
AVEC PAIE BASEE SUR QUATRE POUR CENT
(4%) DE LEURS GAINS TOTAUX.

TOUS LES EMPLOYES AYANT CINQ (5) ANS
MAIS MOINS DE DIX (10) ANS DE SERVICES
AVEC LEUR EMPLOYEUR AURONT DROIT A DES
VACANCES DE TROIS (3) SEMAINES AVEC
PAIE BASEE SUR SIX POUR CENT (b6%) DE
LEURS GAINS TOTAUX.

TouS LES EMPLOYES AYANT DIX (10) ANS
MAIS MOINS DE QUINZE (15) ANS DE SER-
VICES AVEC LEUR EMPLOYEUR AURONT DROIT
A DES VACANCES DE QUATRE (4) SEMAINES
AVEC PAIE BASEE SUR HUIT POUR CENT (8%)
DE LEURS GAINS TOTAUX.
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TOUS LES EMPLOYES AYANT QUINZE (15) ANS
ET PLUS DE SERVICES AVEC LEUR EMPLOYEUR
AURONT DROIT A DES VACANCES DE CINQ (5)
SEMAINES AVEC PAIE BASEE SUR DIX POUR
CENT (10%) DE LEURS GAINS TOTAUX.

N.B.: UN EMPLOYE DONT LA DATE ANNIVER-
SAIRE D'EMPLOI DONNE UNE (1) SEMAINE
DE VACANCES ADDITIONNELLE DANS UNE AN-
NEE DE CALENDRIER, POURRA CHOISIR SA
SEMAINE ADDITIONNELLE EN CONFORMITE
AVEC L'ARTICLE 18,

LE CHOIX DE VACANCES DEVRA ETRE ACCORDE
ET BASE SUR L’ANCIENNETE ET PRIS DURANT
LA PERIODE ENTRE LE PREMIER (1lER) JUIN
ET LE PREMIER (lER) SEPTEMBRE DE CHAQUE
ANNEE A MOINS QU'IL Y AIT AUTRE ENTENTE
MUTUELLE ENTRE L’'EMPLOYEUR ET L'EMPLOYE,
ET A LA CONDITION QUE PAS PLUS D'UN (1)
EMPLOYE PAR DEPARTEMENT NE PRENNE SA PE-
RIODE DE VACANCES PENDANT LA MEME PERIODE,
ET QUE, NONOBSTANT TOUTE CHOSE CONTRA-.
DICTOIRE CONTENUE DANS LA PRESENTE, AU-
CUN EMPLOYE NE PRENDRA UNE PERIODE DE
PLUS DE TROIS (3) SEMAINES CONSECUTIVES
PENDANT LA PERIODE DU PREMIER (1ER)

JUIN AU PREMIER (1ER) SEPTEMBRE DE CHA-
QUE ANNEE,

POUR LES EMPLOYES QUI AURAIENT DROIT A

PLUS DE TROIS SEMAINES, CETTE QUATRIEME
SEMAINE DEVRA ETRE PRISE ENTRE LE PRE-
MIER (1ER) SEPTEMBRE ET QUINZE (15) DE-
CEMBRE ET/0U DU QUINZE (15) JUANVIER AU
TRENTE-ET-UN (31) MAI DE CHAQUE ANNEE.

LA CEDULE DE VACANCES DEVRA ETRE AFFICHEE
PAS PLUS TARD QUE LE PREMIER (1ER) AVRIL
AFIN DE PERMETTRE AUX EMPLOYES DE CHOI-
SIR LEUR PERIODE DE VACANCES EN CONFOR-
MITE AVEC LEUR ANCIENNETE. LA CEDULE
DEMEURERA AFFICHEE POUR UNE PERIODE DE
TRENTE (30) JOURS, APRES QUOI, ELLE SERA
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18.07(SUITE) ... .. ENLEVE ET TOUT EMPLOYE N'AYANT

ARTICLE 19 -

PAS CHOISI SES VACANCES DURANT CETTE
PERIODE DEVRA ETRE ASSIGNE A LA PERIO-
DE QUI RESTERA DISPONIBLE.

A LA FIN DE LEUR EMPLOI VOLONTAIRE OU
POUR CAUSE, LES EMPLOYES QUI AURONT ET
SE SERONT CONFORMES AUX EXIGENCES DE
L’ARTICLE 18, DEVRONT AVOIR DROIT A
QUATRE, SIX OU HUIT POUR CENT DU TOTAL
DE LEURS GAINS GAGNES DEPUIS LEURS DER-
NIERES VACANCES DEPENDANT DE LA DUREE DE
SERVICES DE L'EMPLOYE.

IL EST MUTUELLEMENT ENTENDU QUE TOUS
LES EMPLOYES QUI AURONT DROIT A DEUX
(2) SEMAINES DE VACANCES ET PLUS SERONT
TENUS DE PRENDRE AU MOINS DEUX (2) SE-
MAINES.,

LA PROCEDURE ACTUELLE POUR LE NOMBRE
D'EMPLOYE QUI PART EN MEME TEMPS POUR
LEUR VACANCE SERA MAINTENUE A L'EXCEP-
TION DES CHAUFFEURS OU LA COMPAGNIE EN
CEDULERA DEUX (2) EN MEME TEMPS. TOU-
TEFOIS, LORSQU'UN CHAUFFEUR DE REMORQUES
SERA CEDULE POUR PRENDRE SES VACANCES

LA COMPAGNIE POURRA ALORS CEDULE QU'UN
SEUL CHAUFFEUR DE CAMION REGULIER.

AFFICHAGE D'EMPLOIS

19.01

LES AVIS DE POSTES VACANTS SERONT AFFI-
CHES SUR LES TABLEAUX D’AFFICHAGE PEN-
DANT TROIS (3) JOURS OUVRABLES. PENDANT
CETTE PERIODE, LES EMPLOYES AYANT COM-
PLETE LEUR PERIODE DE PROBATION POURRONT
FAIRE APPLICATION A LA COMPAGNIE PAR
ECRIT, POUR ETRE TRANSFERE AU POSTE VA-
CANT. UN EMPLOYE FAISANT APPLICATION
SERA REQUIS DE DONNER UNE COPIE DE SA
DEMANDE A SON CAPITAINE.
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LA COMPAGNIE CONSIDERERA LES APPLICA-
TIONS AVEC RESPECT DES QUALIFICATIONS
DES POSTULANTS. OU LES QUALIFICATIONS
SERONT RELATIVEMENT EGALES ENTRE LES

POSTULANTS, LES EMPLOYES AVEC LE PLUS
D’ANCIENNETE RECEVRONT LA POSITION A

LA CONDITION QU’ILS AIENT LES QUALIFI-

SEULEMENT LE POSTE VACANT ORIGINAL ET
LA POSITION DE LAQUELLE LE TRANSFERT A
ETE FAIT AU POSTE ORIGINAL SERONT AFFI-

UN EMPLOYE QUI REGCOIT UNE POSITION A
TRAVERS LA PROCEDURE D’AFFICHAGE NE
SERA PAS PERMIS DE FAIRE APPLICATION
AVANT QUE SIX (6) MOIS NE SE SOIENT

UN POSTE NE SERA PAS CONSIDERE COMME
VACANT LORSQUE LES EMPLOYES SONT TEMPO-
RAIREMENT ABSENTS POUR CAUSE DE MALADIE.,

TOUT TRAVAIL DANS L'UNITE DE NEGOCIATION
SERA NORMALEMENT ACCOMPLI PAR DES EM-
PLOYES DANS L’UNITE DE NEGOCIATION,

LES EMPLOYES DE L'ENTREPOT QUI SONT DE-
PLACES D’/UNE CLASSIFICATION A UNE AUTRE
DEVRONT ETRE CHOISIS PAR ORDRE D’ANCIEN-

19.02
CATIONS NECESSAIRES.
19.03
CHES.,
19.04
ECOULES.
19.05
VACANCES OU PERMIS D’ABSENCE.
19.06
19.07
NETE.
ARTICLE 20 - CONGE DE MORTALITE
20.01

EN CAS DE DECES D'UN DES PARENTS MEN-
TIONNES CI-DESSOUS, LA COMPAGNIE CONSENT
A ACCORDER A SES EMPLOYES COUVERTS PAR
CETTE CONVENTION:




20,01

ARTICLE

v
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CIN@ (5) JOURS OUVRABLES PAYES POUR LE
PERE, LA MERE, LE CONJOINT OU UN ENFANT.

TROIS (3) JOURS OUVRABLES PAYES POUR UN
FRERE, UNE SOEUR, LA BELLE-MERE OU LE
BEAU-PERE.

LA JOURNEE DES FUNERAILLES POUR UN BEAU-

FRERE, UNE BELLE-SOEUR, LE GRAND-PERE,
LA GRAND-MERE, LE GENDRE OU LA BRUE.

CONGES DE MALADIE ET ASSURANCE-GROUPE

21,01

21,02

ARTICLE

28 =

CONGES DE MALADIE:

LES EMPLOYES AURONT DROIT A HUIT (8)
JOURS DE CONGE DE MALADIE AVEC PAIE.,

LE OU VERS LE QUINZE (15) DECEMBRE DE
CHAQUE ANNEE, LES JOURS NON UTILISES
SERONT REMBOURSES AUX TAUX HORAIRES
PREVUS A LA CONVENTION,

ASSURANCE -GROUPE :

LA COMPAGNIE CONTRIBUERA VINGT-SIX DOL-
LARS ET DIX CENTS ($26.10) PAR MOIS
POUR CHAQUE EMPLOYE DANS L'UNITE DE NE-
GOCIATION ET DEDUIRA SUR LA PAIE DE CES
EMPLOYES LE MONTANT HEBDOMADAIRE TEL
QU'ETABLI PAR «GESTION ARGENCE INC.».

LA COMPAGNIE FERA REMISE MENSUELLE A
«GESTION ARGENCE INC.» DE TELLES CONTRI-
BUTIONS ET DEDUCTIONS A PARTIR DU 9
MARS 1982,

HEURES DE TRAVAIL

22.01

A) LA SEMAINE REGULIERE DE TRAVAIL
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A) (SUITE).....CONSISTERA EN CINQ (5)
JOURS DU LUNDI AU VENDREDI INCLUSI-
VEMENT ET DE QUARANTE-CINQ (45)
HEURES PAR SEMAINE GARANTIES, A
L'EXCEPTION DE L’'EQUIPE DE NUIT QUI
SERA GARANTIE TEL QUE DECRIT A (C)
CI-DESSOUS (GARANTIE DE QUARANTE-
DEUX (42) HEURES PAR SEMAINE).

DEBUT D’EQUIPE:

CHAUFFEUR:LUNDI ENTRE 6:00 A.M. ET
8:00 A.M,
MARDI AU VENTREDI ENTRE
6:00 A.M, ET 7:00 A.M.,

ENTREPOT: ENTRE 5:30 A.M. ET 8:00 A, M.

N.B. PAS PLUS QUE 25% DE CETTE EQUI-
PE DEBUTERA A 8:00 A.M. (PAR
CLASSIFICATION)

EQUIPE DE NUIT:

DiMANCHE 10:00 p.M, A 4:00 A.M.
DEBUT DE L'EQUIPE ENTRE

LUNDI 5:30 P.M. ET 7:30 P.M.
MARD I 5:30 P.M. ET 7:30 P.M,
MERCREDI 5:30 P.M. ET 7:30 P.M,
JEUDI 5:30 P.M. ET 7:30 P.M.

TOUS LES NOUVEAUX EMPLOYES SERONT
AFFECTES A L'EQUIPE DE NUIT POUR
UNE PERIODE MINIMUM D'UN (1) AN,
SI APRES UN (1) AN IL Y AVAIT DES
EMPLOYES AVEC MOINS D’ANCIENNETE
DE JOUR, ILS POURRAIENT ETRE MUTES
DE NUIT POUR UNE PERIODE D'UN (1)
AN ET AINSI DE SUITE,

TOUT TRAVAIL EN EXCES DE QUARANTE-CINQ
(45) HEURES PAR SEMAINE OU NEUF (9) HEU-
RES PAR JOUR SERA COMPENSE AU TAUX DE
IEME§2§UPPLEMENTAIRE A TEMPS ET DEMI
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22.03 TOUT TRAVAIL ACCOMPLI LE SAMEDI SERA
COMPENSE AU TAUX DE TEMPS DOUBLE (2)
ET L'EMPLOYE AURA LA GARANTIE D'UN
MINIMUM DE QUATRE (4) HEURES.

22.04 TOUT TRAVAIL ACCOMPLI LE DIMANCHE SERA
COMPENSE AU TAUX DE TEMPS DOUBLE (2)
ET L'EMPLOYE AURA LA GARANTIE D'UN MI-
NIMUM DE QUATRE (4) HEURES.

ARTICLE 23 - PERIODE DE REPOS, PERIODE DE REPAS |

25,01 TOUS LES EMPLOYES AURONT UNE (1) HEURE
DE PERIODE DE REPAS A UNE HEURE MUTUEL-
LEMENT CONSENTIE ENTRE L‘EMPLOYEUR ET
L'EMPLOYE, DEPENDANT DU CHARGEMENT DE
TRAVAIL A CE MOMENT.

23,02 PENDANT SA JOURNEE REGULIERE DE TRAVAIL,
TOUT EMPLOYE QUI EST REQUIS DE TRAVAIL-
LER TROIS (3) HEURES ET PLUS DE TEMPS
SUPPLEMENTAIRE AURA DROIT A UNE DEUXIE-
ME PERIODE DE REPAS D'UNE DUREE D'UNE
DEMI-HEURE (1/2), PAYEE A TEMPS SUPPLE-
MENTAIRE.

23.03 TouT EMPLOYE AURA DROIT A UNE PERIODE
DE REPOS DE QUINZE (15) MINUTES PENDANT
LE PREMIER QUART DE SA JOURNEE REGULIE-
RE ET UNE DEUXIEME PERIODE DE REPOS DE
QUINZE (15) MINUTES PENDANT SON DEUXIE-
ME QUART.

ARTICLE 24 - TEMPS SUPPLEMENTAIRES

24,01 TOUT TEMPS SUPPLEMENTAIRE SERA OFFERT
AUX EMPLOYES AYANT LE PLUS D’ANCIENNE-
TE, EN AUTANT QU’ILS PUISSENT ACCOMPLIR
LE TRAVAIL REQUIS.
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25 - SALAIRES

25,01

25.02

25,03

ARTICLE

CLASSIFICATION

9 MARS 82 9 MARS 83

CHAUFFEURS ET HOM-

MES D'ENTREPOT $9.60 $10.60
HOMMES D’ENTREPOT

(B.G.H.) $9.60 $10.60
JOCKEY $9.40 $10.40

OPERATEUR DE CHARIOT
ELEVATEUR(LIFT TRUCK
OPERATOR) $9,35 $10.35

AIDE GENERAL $8.85 $ 9.85 |

L’EQUIPE DE NUIT RECEVRA UNE PRIME DE
QUARANTE-CINQ CENTS (.45¢) L’HEURE.

UNE PRIME DE VINGT-CINQ@ CENTS(.25¢)
L"HEURE SERA ACCORDEE AUX EMPLOYES
QUI TRAVAILLERONT DANS LE SURGELE,

LES NOUVEAUX EMPLOYES RECEVRONT VINGT-
CINQ CENTS (,25¢) L'HEURE DE MOINS QUE
LEUR CLASSIFICATION, JUSQU'’A CE QU'ILS
AIENT COMPLETE LEUR PERIODE DE PROBATION,

UN CHAUFFEUR QUI DOIT ACCOMPLIR UN VOYA-
GE DE PLUS DE CENT MILLES (160.90kM)
POUR ALLER, AURA DROIT A UN REMBOURSE-
MENT DE SEPT DOLLARS ($7.00) D'ALLOCA-
TION POUR DINER.

AIDE GENERAL: DANS LE CAS DE PLAINTES
CONCERNANT LA DISTRIBUTION DU TRAVAIL
POUR CETTE CLASSIFICATION, L'’UNION
POURRA NEGOCIER AVEC LA COMPAGNIE UNE
CLAUSE QUI SERVIRA A FAIRE RESPECTER
L’ANCIENNETE DES EMPLOYES.

DUREE

26,01

CETTE CONVENTION COLLECTIVE SERA EN




i /27

26.01(SUITE).....PLEINE FORCE ET EFFETS DU NEUF (9)
MARS 1982 JUSQU’AU ET INCLUANT LE HUIT
(8) MARS 1984,

26.02 AVIS QUE DES AMENDEMENTS SONT REQUIS, OU
QUE L'UNE OU L’AUTRE DES PARTIES A L'IN-
TENTION DE TERMINER CETTE CONVENTION,

NE PEUT ETRE DONNE QUE PENDANT UNE PE-
RIODE DE PAS PLUS DE QUATRE-VINGT-DIX
(90) JOURS ET PAS MOINS DE TRENTE (30)
JOURS AVANT LA DATE D'EXPIRATION DE

CETTE CONVENTION; SI TEL AVIS N'EST PAS
DONNE, CETTE CONVENTION RESTERA EN EFFETS
D’ANNEE EN ANNEE, JUSQU'A CE QUE TEL AVIS
SOIT DONNE.

ADVENANT QU'UN AVIS ECRIT DE TERMINAISON
OU DESIR D'AMENDEMENTS AIT ETE DONNE PAR
L‘UNE OU L'AUTRE DES PARTIES, LES NEGO-
CIATIONS DEVRONT COMMENCER DANS LES QUIN-
ZE (15) JOURS APRES LA RECEPTION DE TEL
AVIS,

26.04 PENDANT LA PERIODE DE TELLES NEGOCIATIONS,
TOUTES LES STIPULATIONS DE CETTE CONVENTION
RESTERONT EN PLEINE FORCE ET EFFETS.

|
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